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I. Dispositions législatives 

A. Dispositions contestées 

1. Code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile 

• Partie législative  
o LIVRE VII : LE DROIT D'ASILE  

 TITRE Ier : GÉNÉRALITÉS 

Chapitre II : La protection subsidiaire. 

 

- 

La protection subsidiaire n'est pas accordée à une personne s'il existe des raisons sérieuses de penser :  

Article L. 712-2  

a) Qu'elle a commis un crime contre la paix, un crime de guerre ou un crime contre l'humanité ;  

b) Qu'elle a commis un crime grave de droit commun ;  

c) Qu'elle s'est rendue coupable d'agissements contraires aux buts et aux principes des Nations unies ;  

d) Que son activité sur le territoire constitue une menace grave pour l'ordre public, la sécurité publique ou la 
sûreté de l'Etat.  

 

 

B. Autres dispositions 

 

1. Code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile 

- 

L'étranger qui est obligé de quitter le territoire français ou qui doit être reconduit à la frontière est éloigné :  

Article L. 513-2 

1° A destination du pays dont il a la nationalité, sauf si l'Office français de protection des réfugiés et 
apatrides ou la Cour nationale du droit d'asile lui a reconnu le statut de réfugié ou s'il n'a pas encore été 
statué sur sa demande d'asile ;  

2° Ou à destination du pays qui lui a délivré un document de voyage en cours de validité ;  

3° Ou à destination d'un autre pays dans lequel il est légalement admissible.  

Un étranger ne peut être éloigné à destination d'un pays s'il établit que sa vie ou sa liberté y sont menacées 
ou qu'il y est exposé à des traitements contraires aux stipulations de l'article 3 de la Convention européenne 
de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales du 4 novembre 1950.  

 

 



5 
 

- 

Sous réserve des dispositions de l'article L. 712-2, le bénéfice de la protection subsidiaire est accordé à toute 
personne qui ne remplit pas les conditions pour se voir reconnaître la qualité de réfugié mentionnées à 
l'article L. 711-1 et qui établit qu'elle est exposée dans son pays à l'une des menaces graves suivantes :  

Article L. 712-1  

a) La peine de mort ;  

b) La torture ou des peines ou traitements inhumains ou dégradants ;  

c) S'agissant d'un civil, une menace grave, directe et individuelle contre sa vie ou sa personne en raison 
d'une violence généralisée résultant d'une situation de conflit armé interne ou international.  

 

- 

Le bénéfice de la protection subsidiaire est accordé pour une période d'un an renouvelable. Le 
renouvellement peut être refusé à chaque échéance lorsque les circonstances ayant justifié l'octroi de la 
protection ont cessé d'exister ou ont connu un changement suffisamment profond pour que celle-ci ne soit 
plus requise.  

Article L. 712-3  

Il peut être mis fin à tout moment au bénéfice de la protection subsidiaire pour les motifs énumérés aux a, b, 
c et d de l'article L. 712-2 

 

 

C. Application des dispositions contestées  

 

1. Jurisprudence  

 

a. Jurisprudence administrative 
 

- 

(…) 

CE, 16 octobre 2009, Mme Habyarimana, n°311793 

Considérant, enfin, que la décision qui se prononce sur le droit au bénéfice du statut de réfugié et à la 
protection subsidiaire n'a par elle-même ni pour objet ni pour effet de conférer ou de retirer au demandeur le 
droit de séjourner en France ni de fixer le pays de destination où il devrait le cas échéant être reconduit ; que 
sont dès lors inopérants les moyens tirés par Mme B de son droit à la vie privée et familiale garanti par 
l'article 8 de la convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales 
ainsi que de la protection contre les peines ou traitements inhumains et dégradants en vertu de l'article 3 de 
cette même convention ;  

(…) 
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b. Jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme 
 

- 

(…) 

CEDH, 3 décembre 2009, Douadi c. France, n°19576/08 

B.  Appréciation de la Cour 

1.  Principes généraux 

64.  Les principes généraux relatifs à la responsabilité des Etats contractants en cas d'expulsion, aux 
éléments à retenir pour évaluer le risque d'exposition à des traitements contraires à l'article 3 de la 
Convention et à la notion de « torture » et de « traitements inhumains et dégradants » sont résumés dans 
l'arrêt Saadi c. Italie ([GC], no 37201/06, §§ 124-133, CEDH 2008-...). Dans cet arrêt, la Cour a réitéré le 
caractère absolu de la prohibition de la torture ou des peines ou traitements inhumains et dégradants prévue 
par l'article 3 de la Convention, quels que soient les agissements de la personne concernée, aussi 
indésirables et dangereux soient-ils. Elle a également réaffirmé l'impossibilité de mettre en balance le risque 
de mauvais traitements et les motifs invoqués pour l'expulsion afin de déterminer si la responsabilité d'un 
Etat est engagée sur le terrain de l'article 3 (§§ 137-141). Elle a aussi souligné que « l'existence de textes 
internes et l'acceptation de traités internationaux garantissant, en principe, le respect des droits 
fondamentaux ne suffisent pas, à elles seules, à assurer une protection adéquate contre le risque de mauvais 
traitements lorsque (...) des sources fiables font état de pratiques des autorités – ou tolérées par celles-ci – 
manifestement contraires aux principes de la Convention » (§ 147 in fine). 

2.  Application de ces principes au cas d'espèce 

65.  La Cour relève d'abord que la condamnation du requérant en France portait sur la préparation d'un acte 
de terrorisme. A cet égard, elle estime nécessaire de souligner à nouveau les difficultés considérables que les 
Etats rencontrent pour protéger leur population de la violence terroriste. Elle a une conscience aiguë de 
l'ampleur du danger que représente le terrorisme pour la collectivité et, par conséquent, de l'importance des 
enjeux de la lutte antiterroriste. Devant une telle menace, la Cour considère qu'il est légitime que les Etats 
contractants fassent preuve d'une grande fermeté à l'égard de ceux qui contribuent à des actes de terrorisme, 
qu'elle ne saurait en aucun cas cautionner (voir, mutatis mutandis, Saadi, précité, § 137, et aussi A. et autres 
c. Royaume-Uni [GC], no 3455/05, § 126, 19 février 2009, et Ismoïlov et autres c. Russie, no 2947/06, § 
126, 24 avril 2008). 

66.  Eu égard à la prohibition absolue de la torture et des peines et traitements inhumains ou dégradants 
établie par la Convention et déjà rappelée (paragraphe 64 ci-dessus), il revient à la Cour d'évaluer le risque 
d'exposition à de tels traitements encouru par le requérant en cas de renvoi vers l'Algérie, selon les critères 
rigoureux établis par sa jurisprudence (Saadi, précité, § 142). 

67.  Le requérant n'ayant pas été éloigné, mais assigné à résidence sur le territoire français, la Cour prend en 
considération pour cet examen la date de la procédure se déroulant devant elle. 

68.  En ce qui concerne la situation en Algérie, la Cour a eu égard, tout d'abord, aux rapports du Comité des 
Nations Unies contre la torture et de plusieurs organisations non gouvernementales (paragraphes 37 à 49 ci-
dessus) qui décrivent une situation préoccupante. Par ailleurs, ces conclusions sont reprises notamment par 
des rapports du Département d'Etat américain et du ministère de l'Intérieur britannique (paragraphes 50 à 52 
ci-dessus). Si les rapports précités font état d'une amélioration notable sur le plan de la sécurité générale en 
Algérie, force est de constater qu'ils signalent des cas nombreux d'interpellations par le DRS, en particulier 
lorsqu'il s'agit de personnes soupçonnées d'être impliquées dans le terrorisme international. Selon les sources 
précitées, ces personnes, placées en détention sans contrôle des autorités judiciaires ni communication avec 
l'extérieur (avocat, médecin ou famille), peuvent être soumises à des mauvais traitements, y compris la 
torture, ce que le gouvernement défendeur n'exclut pas puisqu'il admet l'existence en Algérie de traitements 
contraires à l'article 3 de la Convention, même s'il en conteste le caractère systématique. 



7 
 

Les pratiques dénoncées, qui se produiraient, en toute impunité, essentiellement pour obtenir des aveux et 
des informations utilisées ensuite comme preuves par les tribunaux, incluent les interrogatoires incessants à 
toute heure du jour ou de la nuit, les menaces, les coups, les décharges électriques, l'ingestion forcée de 
grandes quantités d'eau sale, d'urine ou de produits chimiques et la suspension au plafond par les bras 
(paragraphe 37 ci-dessus). De l'avis de la Cour, de telles pratiques atteignent sans conteste le seuil requis par 
l'article 3 de la Convention, et ce quelles que soient les formulations utilisées dans les rapports précités. 
Quant à la fréquence des mauvais traitements décrits, aucun élément ne vient démontrer que ces pratiques 
ont cessé ni même diminué en Algérie en ce qui concerne les personnes soupçonnées d'actes de terrorisme. 

Compte tenu de l'autorité et de la réputation des auteurs des rapports précités, de la multiplicité et de la 
concordance des informations rapportées par les différentes sources, du caractère sérieux et récent des 
enquêtes et des données sur lesquelles elles se fondent, la Cour ne doute pas de la fiabilité des éléments ainsi 
collectés. En outre, le Gouvernement n'a pas produit d'indications ou d'éléments susceptibles de réfuter les 
affirmations provenant de ces sources. 

69.  Le requérant a été condamné pour association de malfaiteurs en vue de la préparation, en septembre 
2001 et par un groupe affilié à Al-Qaïda, d'un acte terroriste à forte connotation symbolique, puisque les 
intérêts américains en France étaient directement visés. 

Cette condamnation, prononcée en première instance et confirmée en appel, a fait l'objet de deux décisions 
juridictionnelles amplement motivées et détaillées, dont le texte est public. De plus, aussi bien la procédure 
nationale qu'une partie de celle qui s'est déroulée devant la Cour (mesure provisoire et recevabilité) ont fait 
l'objet de l'attention des médias internationaux (paragraphes 18 et 23 ci-dessus). Surtout, le Gouvernement 
confirme que lors de la procédure d'éloignement entamée en avril 2008, les autorités françaises ont saisi le 
consulat général d'Algérie en vue d'une audition du requérant et ont transmis une notice d'information 
mentionnant son état civil, l'infraction pour laquelle il avait été condamné et une copie de son passeport 
algérien. Ces informations ont ensuite été validées par des contacts diplomatiques. Au vu de ces éléments, la 
Cour estime que la notoriété, auprès des autorités algériennes, du requérant et des raisons de sa 
condamnation sont désormais avérées. 

70.  Certes, il apparaît, comme le démontre le Gouvernement, qu'aucun élément n'indique que le requérant 
ait fait l'objet d'un mandat d'arrêt, ni d'une condamnation de la part des autorités algériennes et que le cadre 
légal algérien ne prévoit pas qu'une personne puisse être rejugée pour les mêmes faits. 

Toutefois, la Cour n'est pas convaincue que ces données soient déterminantes en l'espèce. En effet, il ressort 
des rapports précités que les personnes impliquées dans des faits de terrorisme sont arrêtées et détenues par 
le DRS de façon peu prévisible et sans une base légale clairement établie, essentiellement afin d'être 
interrogées pour obtenir des renseignements, et non dans un but uniquement judiciaire. Les personnes 
détenues par le DRS ne bénéficient pas de garanties juridiques suffisantes et le fait d'avoir été condamné 
auparavant à l'étranger ne permet en rien d'exclure le risque d'une interpellation en Algérie (paragraphes 37 
in fine et 38 ci-dessus). A cet égard, même si, au vu des exemples mentionnés par les parties, le caractère 
systématique de l'interpellation par le DRS de personnes impliquées dans des activités terroristes ne paraît 
pas démontré, en particulier en ce qui concerne les coaccusés du requérant lors du procès en France, la Cour 
juge particulièrement significatif que plusieurs sources fiables rapportent de nombreux cas de ce type et 
relatent des détentions avec mise au secret ayant perduré pendant plusieurs mois (paragraphes 37 et 51 ci-
dessus). Aucun suivi sur place ne paraît possible, il n'existe pas de système de contrôle permettant de 
garantir que les détenus ne vont pas être torturés dans des centres secrets et inaccessibles de tous, et il 
semble exclu que, placé dans de telles conditions, le requérant puisse soumettre à des juridictions nationales 
ou internationales d'éventuels griefs qu'il pourrait soulever quant aux traitements auxquels il serait soumis 
(voir, mutatis mutandis, Ben Khemais c. Italie, no 246/07, 24 février 2009). 

De plus, et cela n'est d'ailleurs pas contesté par les parties, l'amnistie prévue par les dispositions de la Charte 
algérienne pour la paix et la réconciliation nationale n'est pas applicable au requérant. Certes, le 
gouvernement expose à cet égard que le requérant pourrait bénéficier de l'esprit de la Charte et donc de ses 
effets puisqu'il a déjà purgé sa peine en France. Toutefois, la Cour estime qu'une telle thèse, fondée sur le 
seul esprit du texte, ne permet pas d'établir que le requérant pourrait bénéficier de l'amnistie en théorie ou en 
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pratique. Quant à l'argument tiré de la doctrine qu'appliquerait l'Algérie en matière de non bis in idem, il est, 
aux yeux de la Cour, en tout état de cause sans influence sur le grief ici examiné. 

71.  Pour tous les motifs précités, et eu égard en particulier au profil de l'intéressé qui n'est pas seulement 
soupçonné de liens avec le terrorisme, mais a fait l'objet, pour des faits graves, d'une condamnation en 
France dont les autorités algériennes ont eu connaissance, la Cour est d'avis qu'il est vraisemblable qu'en cas 
de renvoi vers l'Algérie le requérant deviendrait une cible pour le DRS (voir, mutatis mutandis, Chahal c. 
Royaume-Uni, 15 novembre 1996, § 106, Recueil des arrêts et décisions 1996-V, et aussi, a fortiori quant au 
profil du requérant, Ben Salah c. Italie, no 38128/06, § 7, 24 mars 2009, Soltana c. Italie, no 37336/06, §§ 
14-15, 24 mars 2009, et C.B.Z. c. Italie, no 44006/06, § 7, 24 mars 2009). 

Elle relève d'ailleurs que, prenant en compte la nature et le degré de l'implication du requérant dans les 
réseaux de la mouvance de l'islamisme radical, la Cour nationale du droit d'asile a considéré raisonnable de 
penser que, du fait de l'intérêt qu'il peut représenter pour les services de sécurité algériens, M. Daoudi 
pourrait faire l'objet, à son arrivée en Algérie, de méthodes ou de procédés pouvant être regardés comme des 
traitements inhumains ou dégradants (décision du 31 juillet 2009, paragraphe 28 ci-dessus ; cette décision a 
fait l'objet d'un pourvoi du requérant devant le Conseil d'Etat - paragraphe 29 ci-dessus -, ce qui n'interfère 
pas avec l'examen de la présente requête). 

72.  Partant, la Cour estime que, dans les circonstances particulières de l'espèce, des faits sérieux et avérés 
justifient de conclure à un risque réel de voir le requérant subir des traitements contraires à l'article 3 de la 
Convention s'il était renvoyé en Algérie. 

73.  En conséquence, la décision de renvoyer l'intéressé vers l'Algérie emporterait violation de l'article 3 de 
la Convention si elle était mise à exécution. 

 

 

II. Constitutionnalité de la disposition contestée 

 

A. Procédure 

 

1. Jurisprudence du Conseil d’Etat 

 

- 

(…) 

CE, 23 avril 2010, n°327174 

Considérant, en second lieu, que le IV de l'article 137 de la loi du 30 décembre 2008 de finances 
rectificative pour 2008 est applicable au présent litige; que ces dispositions n'ont pas déjà été déclarées 
conformes à la Constitution par le Conseil constitutionnel; que le moyen tiré de ce qu'elles portent atteinte 
aux droits et libertés garantis par la Constitution soulève une question nouvelle; qu'ainsi, il y a lieu de 
renvoyer au Conseil constitutionnel la question prioritaire de constitutionnalité invoquée; 

(…) 
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- 

(…) 

CE, 2 juin 2010, n°326444 

Considérant, en troisième lieu, que les dispositions du III de l'article 137 de la loi du 30 décembre 2008 de 
finances rectificative pour 2008 n'ont pas déjà étés déclarées conformes à la Constitution par le Conseil 
constitutionnel ; que le moyen tiré de ce qu'elles portent atteinte aux droits et libertés garantis par la 
Constitution soulève une question nouvelle; qu'ainsi, il y a lieu de renvoyer au Conseil constitutionnel la 
question prioritaire de constitutionnalité invoquée ; 

(…) 

 

B. Normes de référence 

 

1. Préambule de la constitution du 27 octobre 1946 

1. Au lendemain de la victoire remportée par les peuples libres sur les régimes qui ont tenté d'asservir et de 
dégrader la personne humaine, le peuple français proclame à nouveau que tout être humain, sans distinction 
de race, de religion ni de croyance, possède des droits inaliénables et sacrés. Il réaffirme solennellement les 
droits et libertés de l'homme et du citoyen consacrés par la Déclaration des droits de 1789 et les principes 
fondamentaux reconnus par les lois de la République.  

 

2. Constitution du 4 octobre 1958 

 

- 

Nul ne peut être condamné à la peine de mort.  

Article 66-1.  

 

C. Jurisprudence du Conseil constitutionnel 

 

1. Constitutionnalisation de l’abolition de la peine de mort 

 

- 

(…) 

Décision n° 2005-524/525 DC du 13 octobre 2005 - Engagements internationaux relatifs à 
l'abolition de la peine de mort 

1. Considérant que le protocole n° 13 à la Convention de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés 
fondamentales abolit la peine de mort en toutes circonstances ;  

2. Considérant que le deuxième protocole facultatif se rapportant au Pacte international relatif aux droits 
civils et politiques stipule qu'" aucune personne... ne sera exécutée " et oblige tout Etat partie à abolir la 
peine de mort ; qu'il ne permet de déroger à cette règle que pour les crimes de caractère militaire, d'une 
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gravité extrême et commis en temps de guerre ; qu'en outre, cette faculté doit être fondée sur une législation 
en vigueur à la date de la ratification et avoir fait l'objet d'une réserve formulée lors de celle-ci ;  

3. Considérant qu'au cas où un engagement international contient une clause contraire à la Constitution, met 
en cause les droits et libertés constitutionnellement garantis ou porte atteinte aux conditions essentielles 
d'exercice de la souveraineté nationale, l'autorisation de le ratifier appelle une révision constitutionnelle ;  

4. Considérant que les deux protocoles soumis à l'examen du Conseil constitutionnel ne contiennent aucune 
clause contraire à la Constitution et ne mettent pas en cause les droits et libertés constitutionnellement 
garantis ; que la question posée est donc celle de savoir s'ils portent atteinte aux conditions essentielles 
d'exercice de la souveraineté nationale ;  

5. Considérant que porte atteinte aux conditions essentielles d'exercice de la souveraineté nationale 
l'adhésion irrévocable à un engagement international touchant à un domaine inhérent à celle-ci ;  

6. Considérant que le protocole n° 13 à la Convention de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés 
fondamentales, s'il exclut toute dérogation ou réserve, peut être dénoncé dans les conditions fixées par 
l'article 58 de cette Convention ; que, dès lors, il ne porte pas atteinte aux conditions essentielles d'exercice 
de la souveraineté nationale ;  

7. Considérant, en revanche, que ne peut être dénoncé le deuxième protocole facultatif se rapportant au 
Pacte international relatif aux droits civils et politiques ; que cet engagement lierait irrévocablement la 
France même dans le cas où un danger exceptionnel menacerait l'existence de la Nation ; qu'il porte dès lors 
atteinte aux conditions essentielles d'exercice de la souveraineté nationale,  

(…) 

 

2. Contrôle des dispositions déjà déclarées conformes par le Conseil 
constitutionnel 

 

- 

(…) 

Décision n° 2003-485 DC du 04 décembre 2003 – Loi modifiant la loi n° 52-893 du 25 juillet 1952 
relative au droit d'asile 

- SUR L'ARTICLE 1er DE LA LOI DÉFÉRÉE :  

3. Considérant que l'article 1er de la loi déférée donne une nouvelle rédaction à l'article 2 de la loi du 25 
juillet 1952 susvisée ; que le I du nouvel article 2 énonce les attributions de l'Office français de protection 
des réfugiés et apatrides ; que les six premiers alinéas du II déterminent la procédure applicable à l'examen 
des demandes d'asile par l'Office ; qu'en vertu du 1° du II, l'Office reconnaît la qualité de réfugié, d'une part, 
à toute personne persécutée " en raison de son action en faveur de la liberté ", d'autre part, à toute personne 
qui répond aux définitions de l'article 1er de la Convention de Genève en raison des persécutions qu'elle 
subit du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de 
ses opinions politiques et, enfin, à toute personne sur laquelle le Haut-commissariat des Nations unies pour 
les réfugiés exerce son mandat ; qu'en vertu du 2° du II, l'Office accorde le bénéfice d'une protection 
subsidiaire aux personnes qui, bien qu'elles ne remplissent pas les conditions d'admission au statut de 
réfugié, établissent qu'elles sont exposées dans leur pays à l'une des menaces graves qu'il mentionne ; que le 
III définit les auteurs des persécutions prises en compte pour l'octroi de la qualité de réfugié et des menaces 
graves conduisant au bénéfice de la protection subsidiaire et détermine les autorités susceptibles d'offrir une 
protection dans le pays d'origine ; que le IV écarte du bénéfice de la protection subsidiaire les auteurs de 
certains crimes, agissements ou activités ;  
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4. Considérant que les requérants critiquent les dispositions des II, III et IV du nouvel article 2 de la loi du 
25 juillet 1952 issu de l'article 1er de la loi déférée ;  

. En ce qui concerne le II du nouvel article 2 de la loi du 25 juillet 1952 :  

5. Considérant qu'en vertu du II du nouvel article 2 de la loi du 25 juillet 1952, pour statuer sur les demandes 
d'asile dont il est saisi, l'Office français de protection des réfugiés et apatrides convoque le demandeur à une 
audition ; que, toutefois, " il peut s'en dispenser s'il apparaît que :... b) le demandeur d'asile a la nationalité 
d'un pays pour lequel ont été mises en œuvre les stipulations du 5 du C de l'article 1er de la Convention de 
Genève susmentionnée " ; qu'aux termes de ces stipulations, la Convention de Genève cesse d'être 
applicable à toute personne : " 5) Si les circonstances à la suite desquelles elle a été reconnue comme 
réfugiée ayant cessé d'exister, elle ne peut plus continuer à refuser de se réclamer de la protection du pays 
dont elle a la nationalité " ;  

6. Considérant que les requérants reprochent, en premier lieu, au législateur d'avoir supprimé la " garantie 
essentielle de nature à rendre plus effectif le droit d'asile " que constitue l'examen individuel de chaque 
demande ; qu'ils font en particulier valoir que la dispense accordée à l'Office d'entendre les demandeurs 
d'asile auxquels peut être opposé un changement de circonstances dans leur pays d'origine en application du 
5 du C de l'article 1er de la Convention de Genève viderait de sa substance le droit que cette disposition elle-
même réserve aux intéressés d'invoquer " des raisons impérieuses tenant à des persécutions antérieures " 
pour solliciter le maintien de leur protection ; qu'ils soutiennent que ce droit inclut nécessairement celui " de 
se faire entendre et d'apporter un témoignage oral " ;  

7. Considérant que la disposition critiquée se borne à énoncer les motifs pour lesquels l'Office français de 
protection des réfugiés et apatrides peut décider de ne pas procéder à l'audition du demandeur ; qu'elle ouvre 
à l'Office une simple faculté qu'il lui appartient de mettre en œuvre en appréciant, cas par cas, et notamment 
dans les hypothèses soulevées par les auteurs des saisines, s'il y a lieu ou non de convoquer le demandeur à 
une audition ; que l'absence d'audition du demandeur ne saurait avoir pour effet de dispenser l'Office de 
procéder à un examen particulier des éléments produits à l'appui de sa demande, conformément au principe 
posé par le sixième alinéa du II du nouvel article 2 ; qu'en conséquence, la disposition critiquée ne prive le 
droit d'asile d'aucune garantie essentielle ;  

8. Considérant que les requérants estiment, en second lieu, qu'" en appliquant des règles de procédure 
différentes à des personnes qui demandent le bénéfice du même droit ", le II du nouvel article 2 créerait des 
différences de traitement sans rapport avec l'objet de la loi et porterait dès lors atteinte au principe d'égalité ;  

9. Considérant que le principe d'égalité ne s'oppose ni à ce que le législateur règle de façon différente des 
situations différentes, ni à ce qu'il déroge à l'égalité pour des raisons d'intérêt général pourvu que, dans l'un 
et l'autre cas, la différence de traitement qui en résulte soit en rapport direct avec l'objet de la loi qui  
l'établit ;  

10. Considérant que la loi déférée tend à traiter de façon appropriée les demandes d'asile, en vue de mieux 
protéger les personnes remplissant les conditions pour se voir reconnaître la qualité de réfugié ou pour se 
voir accorder le bénéfice de la protection subsidiaire ; qu'eu égard à cet objet, les demandeurs ayant la 
nationalité d'un pays pour lequel la Convention de Genève a cessé d'être applicable se trouvent dans une 
situation différente de celle des autres demandeurs ; que, par suite, le principe d'égalité n'est pas méconnu ;  

11. Considérant qu'il résulte de ce qui précède que les griefs dirigés à l'encontre du II du nouvel article 2 de 
la loi du 25 juillet 1952 doivent être écartés ;  

. En ce qui concerne le III du nouvel article 2 de la loi du 25 juillet 1952 :  

12. Considérant qu'aux termes du III du nouvel article 2 : " Les persécutions prises en compte dans l'octroi 
de la qualité de réfugié et les menaces graves pouvant donner lieu au bénéfice de la protection subsidiaire 
peuvent être le fait des autorités de l'Etat, de partis ou d'organisations qui contrôlent l'Etat ou une partie 
substantielle du territoire de l'Etat, ou d'acteurs non étatiques dans les cas où les autorités définies à l'alinéa 
suivant refusent ou ne sont pas en mesure d'offrir une protection. - Les autorités susceptibles d'offrir une 
protection peuvent être les autorités de l'Etat et des organisations internationales et régionales. - L'office 
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peut rejeter la demande d'asile d'une personne qui aurait accès à une protection sur une partie du territoire de 
son pays d'origine si cette personne n'a aucune raison de craindre d'y être persécutée ou d'y être exposée à 
une atteinte grave et s'il est raisonnable d'estimer qu'elle peut rester dans cette partie du pays. L'office tient 
compte des conditions générales prévalant dans cette partie du territoire, de la situation personnelle du 
demandeur ainsi que de l'auteur de la persécution au moment où il statue sur la demande d'asile " ;  

13. Considérant que les requérants estiment que cette disposition crée " un asile interne alternatif " qui 
priverait de garanties légales le droit d'asile ; qu'il y aurait, selon eux, " un paradoxe constitutionnellement 
insurmontable à considérer, dans un même mouvement, qu'une personne risque effectivement d'être 
persécutée dans son pays d'origine et qu'existe une alternative de séjour dans ce même pays " ; qu'au 
demeurant, l'existence, à un moment donné, d'une telle alternative n'offrirait " aucune garantie sur la suite 
des événements " ; que, de même, la présence d'organisations internationales ou régionales ne pourrait être 
considérée comme garantissant une protection suffisante aux victimes de persécutions ;  

14. Considérant, en premier lieu, qu'en se référant à la zone géographique dans laquelle les persécutions ou 
menaces sont exercées, cette disposition tend à préciser les critères permettant à l'Office français de 
protection des réfugiés et apatrides d'évaluer le risque des persécutions ou la gravité des menaces encourues 
par un demandeur, en vue de déterminer si l'intéressé a le droit de se voir reconnaître la qualité de réfugié ou 
accorder le bénéfice de la protection subsidiaire, en application du II du nouvel article 2 ;  

15. Considérant, en deuxième lieu, que, lorsque le demandeur a accès à une protection sur une partie du 
territoire de son pays d'origine, la loi donne seulement à l'Office la faculté de refuser l'asile et ne lui en fait 
nullement obligation ;  

16. Considérant, en troisième lieu, qu'un refus ne peut être opposé à une personne pour un tel motif qu'à la 
double condition, d'une part, que celle-ci n'ait " aucune raison de craindre d'y être persécutée ou d'y être 
exposée à une atteinte grave " et, d'autre part, qu'il soit " raisonnable d'estimer qu'elle peut rester dans cette 
partie du pays " ; que, dans les cas où la loi envisage la protection pouvant être apportée par des 
organisations internationales ou régionales présentes sur place, il appartient à l'Office et, le cas échéant, à la 
Commission des recours des réfugiés, de déterminer si ces organisations offrent au demandeur une 
protection effective ;  

17. Considérant, enfin, qu'aux termes mêmes de la loi, l'Office français de protection des réfugiés et 
apatrides instruira la demande en tenant compte des conditions générales prévalant dans la partie concernée 
du territoire d'origine et de la situation personnelle du demandeur ; qu'il devra également tenir compte de 
l'auteur des persécutions, selon qu'il relève ou non des autorités de l'Etat ; que le bien-fondé de chaque 
demande sera examiné individuellement au regard de ces éléments concrets, appréciés à la date à laquelle 
l'Office statue ; qu'il appartiendra à l'Office, sous le contrôle de la Commission des recours des réfugiés, de 
ne refuser l'asile pour le motif énoncé au troisième alinéa du III du nouvel article 2 de la loi du 25 juillet 
1952 qu'après s'être assuré que l'intéressé peut, en toute sûreté, accéder à une partie substantielle de son pays 
d'origine, s'y établir et y mener une existence normale ;  

18. Considérant que, sous la réserve énoncée au précédent considérant, la disposition en cause n'est pas 
contraire à la Constitution ;  

. En ce qui concerne le IV du nouvel article 2 de la loi du 25 juillet 1952 :  

19. Considérant qu'en vertu du IV du nouvel article 2, " la protection subsidiaire n'est pas accordée à une 
personne s'il existe des raisons sérieuses de penser... qu'elle a commis un crime grave de droit commun " ou 
que " son activité sur le territoire constitue une menace grave pour l'ordre public, la sécurité publique ou la 
sûreté de l'Etat " ;  

20. Considérant que les auteurs des saisines estiment, en premier lieu, que la notion de " crime grave de 
droit commun " est entachée d'incompétence négative dans la mesure où le législateur n'a précisé ni la 
nature des crimes en cause, ni leur lieu de commission, ni la législation pénale applicable ;  

21. Considérant, d'une part, qu'en application du b) du F de l'article 1er de la Convention de Genève, la 
présomption sérieuse de " crime grave de droit commun " commis en dehors du pays d'accueil avant d'y être 
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admis comme réfugié exclut son auteur du bénéfice de cette convention ; qu'ainsi, la loi déférée applique à 
la protection subsidiaire un motif d'exclusion déjà mis en œuvre, sous le contrôle du juge, en matière de 
reconnaissance de la qualité de réfugié ;  

22. Considérant, d'autre part, que la rédaction de la disposition critiquée implique sans ambiguïté que le 
crime en cause a pu être commis tant dans le pays d'origine qu'en France ou dans un pays tiers ; que cette 
définition n'appelle aucune critique sur le plan constitutionnel ;  

23. Considérant, enfin, que la gravité du crime susceptible d'exclure une personne du bénéfice de ce droit ne 
peut être appréciée qu'à la lumière des principes du droit pénal français ; qu'il était loisible au législateur de 
laisser à l'Office français de protection des réfugiés et apatrides, sous le contrôle de la Commission des 
recours des réfugiés, le soin d'apprécier, après un examen concret et approfondi de la situation du 
demandeur, si les faits en cause, notamment par leur nature, les conditions dans lesquelles ils ont été commis 
et la gravité des dommages causés aux victimes, constituent un " crime grave de droit commun " justifiant 
l'exclusion de la protection subsidiaire ;  

24. Considérant, en second lieu, qu'il est fait grief à la loi déférée d'avoir retenu comme motif d'exclusion de 
la protection subsidiaire la " menace grave pour l'ordre public ", ce qui conduirait à assigner à l'Office 
français de protection des réfugiés et apatrides " une mission contraire à la protection de l'individu 
consubstantielle au droit d'asile " ;  

25. Considérant qu'aucune règle ni aucun principe de valeur constitutionnelle ne fait obstacle à ce que le 
législateur, en définissant le régime de la protection subsidiaire, décide qu'une activité constituant une 
menace grave pour l'ordre public, la sécurité publique ou la sûreté de l'Etat constitue un motif d'exclusion de 
cette protection ;  

26. Considérant que, si la loi déférée laisse à l'Office français de protection des réfugiés et apatrides le soin 
d'apprécier s'il y a lieu d'opposer ce motif d'exclusion, cette compétence n'est que la conséquence du choix 
fait par le législateur de confier à un même organisme indépendant l'ensemble des attributions relatives à la 
reconnaissance de la qualité de réfugié et à l'octroi du bénéfice de la protection subsidiaire ; qu'un tel choix, 
fondé sur l'intérêt général qui s'attache à l'unification et à la rationalisation des procédures, n'appelle aucune 
critique de constitutionnalité ;  

27. Considérant qu'il résulte de ce qui précède que les griefs formulés à l'encontre du IV du nouvel article 2 
de la loi du 25 juillet 1952 doivent être écartés ; 

(…) 

 

- 

(…) 

Décision n° 2009-595 DC du 03 décembre 2009 - Loi organique relative à l'application de 
l'article 61-1 de la Constitution 

11. Considérant, dès lors, que l'article 23-1 n'est pas contraire à la Constitution ; 

(…) 

13. Considérant, en premier lieu, que les trois conditions qui déterminent la transmission de la question 
prioritaire de constitutionnalité ne méconnaissent pas l'article 61-1 de la Constitution ; que la condition 
prévue par le 2° de l'article 23-2 est conforme au dernier alinéa de l'article 62 de la Constitution qui dispose : 
" Les décisions du Conseil constitutionnel ne sont susceptibles d'aucun recours. Elles s'imposent aux 
pouvoirs publics et à toutes les autorités administratives et juridictionnelles " ; qu'en réservant le cas du " 
changement des circonstances ", elle conduit à ce qu'une disposition législative déclarée conforme à la 
Constitution dans les motifs et le dispositif d'une décision du Conseil constitutionnel soit de nouveau 
soumise à son examen lorsqu'un tel réexamen est justifié par les changements intervenus, depuis la 
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précédente décision, dans les normes de constitutionnalité applicables ou dans les circonstances, de droit ou 
de fait, qui affectent la portée de la disposition législative critiquée ;  

(…) 

18. Considérant, toutefois, que la dernière phrase du dernier alinéa de l'article 23-3 peut conduire à ce qu'une 
décision définitive soit rendue dans une instance à l'occasion de laquelle le Conseil constitutionnel a été saisi 
d'une question prioritaire de constitutionnalité et sans attendre qu'il ait statué ; que, dans une telle hypothèse, 
ni cette disposition ni l'autorité de la chose jugée ne sauraient priver le justiciable de la faculté d'introduire 
une nouvelle instance pour qu'il puisse être tenu compte de la décision du Conseil constitutionnel ; que, sous 
cette réserve, l'article 23-3 n'est pas contraire à la Constitution ;  

(…) 

21. Considérant, en premier lieu, que la dernière phrase du premier alinéa de l'article 23-4 et la dernière 
phrase du troisième alinéa de l'article 23-5 prévoient que le Conseil constitutionnel est saisi de la question 
prioritaire de constitutionnalité si " la question est nouvelle " ; que le législateur organique a entendu, par 
l'ajout de ce critère, imposer que le Conseil constitutionnel soit saisi de l'interprétation de toute disposition 
constitutionnelle dont il n'a pas encore eu l'occasion de faire application ; que, dans les autres cas, il a 
entendu permettre au Conseil d'État et à la Cour de cassation d'apprécier l'intérêt de saisir le Conseil 
constitutionnel en fonction de ce critère alternatif ; que, dès lors, une question prioritaire de 
constitutionnalité ne peut être nouvelle au sens de ces dispositions au seul motif que la disposition 
législative contestée n'a pas déjà été examinée par le Conseil constitutionnel ; que cette disposition n'est pas 
contraire à la Constitution ;  

(…) 

27. Considérant que l'article 23-7 prévoit que le Conseil d'État ou la Cour de cassation saisit le Conseil 
constitutionnel par une décision motivée accompagnée des mémoires ou des conclusions des parties ; que le 
Conseil constitutionnel n'étant pas compétent pour connaître de l'instance à l'occasion de laquelle la question 
prioritaire de constitutionnalité a été posée, seuls l'écrit ou le mémoire " distinct et motivé " ainsi que les 
mémoires et conclusions propres à cette question prioritaire de constitutionnalité devront lui être transmis ; 
que cet article impose également que le Conseil constitutionnel reçoive une copie de la décision motivée par 
laquelle le Conseil d'État ou la Cour de cassation décide de ne pas le saisir ; qu'en prévoyant, en outre, la 
transmission de plein droit de la question au Conseil constitutionnel si le Conseil d'État ou la Cour de 
cassation ne s'est pas prononcé dans un délai de trois mois, le législateur organique a mis en œuvre les 
dispositions de l'article 61-1 de la Constitution qui disposent que le Conseil d'État ou la Cour de cassation " 
se prononce dans un délai déterminé " ; que, dès lors, ces dispositions sont conformes à la Constitution ;  

 

- 

(…) 

Décision n° 2010-9 QPC du 02 juillet 2010 - Section française de l'Observatoire international 
des prisons [Article 706-53-21 du code de procédure pénale] 

4. Considérant que le Conseil constitutionnel a été saisi, en application du deuxième alinéa de l'article 61 de 
la Constitution, de la loi du 25 février 2008 susvisée ; que les requérants contestaient la conformité à la 
Constitution des dispositions de son article 1er ; que, dans les considérants 2 et suivants de sa décision du 21 
février 2008 susvisée, le Conseil constitutionnel a spécialement examiné cet article 1er qui « insère, dans le 
titre XIX du livre IV du code de procédure pénale intitulé : "De la procédure applicable aux infractions de 
nature sexuelle et de la protection des mineurs victimes", un chapitre III intitulé : "De la rétention de sûreté 
et de la surveillance de sûreté" composé des articles 706-53-13 à 706-53-21 du code de procédure pénale » ; 
que l'article 2 du dispositif de cette décision a déclaré cet article 1er conforme à la Constitution ; que, par 
suite, l'article 706-53-21 du code de procédure pénale, devenu son article 706 53 22, a déjà été déclaré 
conforme à la Constitution dans les motifs et le dispositif d'une décision du Conseil constitutionnel ; 

(…) 
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3. Contrôle des dispositions transposant une directive 

 

- 

(…) 

Décision n° 2004-496 DC du 10 juin 2004 - Loi pour la confiance dans l'économie numérique 

8. Considérant qu'aux termes du 1 de l'article 14 de la directive du 8 juin 2000 susvisée pour la transposition 
de laquelle est prise la loi déférée : " Les États membres veillent à ce que, en cas de fourniture d'un service 
de la société de l'information consistant à stocker des informations fournies par un destinataire du service, le 
prestataire ne soit pas responsable des informations stockées à la demande d'un destinataire du service à 
condition que : - a) le prestataire n'ait pas effectivement connaissance de l'activité ou de l'information 
illicites et, en ce qui concerne une demande en dommages et intérêts, n'ait pas connaissance de faits ou de 
circonstances selon lesquels l'activité ou l'information illicite est apparente - ou b) le prestataire, dès le 
moment où il a de telles connaissances, agisse promptement pour retirer les informations ou rendre l'accès à 
celles-ci impossible " ;  

9. Considérant que les 2 et 3 du I de l'article 6 de la loi déférée ont pour seule portée d'écarter la 
responsabilité civile et pénale des hébergeurs dans les deux hypothèses qu'ils envisagent ; que ces 
dispositions ne sauraient avoir pour effet d'engager la responsabilité d'un hébergeur qui n'a pas retiré une 
information dénoncée comme illicite par un tiers si celle-ci ne présente pas manifestement un tel caractère 
ou si son retrait n'a pas été ordonné par un juge ; que, sous cette réserve, les 2 et 3 du I de l'article 6 se 
bornent à tirer les conséquences nécessaires des dispositions inconditionnelles et précises du 1 de l'article 14 
de la directive susvisée sur lesquelles il n'appartient pas au Conseil constitutionnel de se prononcer ; que, par 
suite, les griefs invoqués par les requérants ne peuvent être utilement présentés devant lui ; 

(…) 

 

- 

(…) 

Décision n° 2004-497 DC du 01 juillet 2004 - Loi relative aux communications électroniques et 
aux services de communication audiovisuelle 

18. Considérant qu'aux termes de l'article 88-1 de la Constitution : « La République participe aux 
Communautés européennes et à l'Union européenne, constituées d'Etats qui ont choisi librement, en vertu 
des traités qui les ont instituées, d'exercer en commun certaines de leurs compétences » ; qu'ainsi, la 
transposition en droit interne d'une directive communautaire résulte d'une exigence constitutionnelle à 
laquelle il ne pourrait être fait obstacle qu'en raison d'une disposition expresse contraire de la Constitution ; 
qu'en l'absence d'une telle disposition, il n'appartient qu'au juge communautaire, saisi le cas échéant à titre 
préjudiciel, de contrôler le respect par une directive communautaire tant des compétences définies par les 
traités que des droits fondamentaux garantis par l'article 6 du traité sur l'Union européenne ;  

19. Considérant que, s'agissant de la possibilité d'accès aux décodeurs donnée aux éditeurs de services de 
télévision diffusés en mode numérique visés à l'article 30-1 de la loi du 30 septembre 1986, l'article critiqué 
se borne à tirer les conséquences nécessaires des dispositions inconditionnelles et précises du premier alinéa 
de l'article 6 de la directive 2002/19/CE du 7 mars 2002 susvisée sur lesquelles il n'appartient pas au Conseil 
constitutionnel de se prononcer ; que, dans cette mesure, les griefs invoqués par les requérants ne peuvent 
être utilement présentés à son encontre ; 

(…) 
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- 

(…) 

Décision n° 2004-498 DC du 29 juillet 2004 - Loi relative à la bioéthique 

4. Considérant qu'aux termes de l'article 88-1 de la Constitution : « La République participe aux 
Communautés européennes et à l'Union européenne, constituées d'Etats qui ont choisi librement, en vertu 
des traités qui les ont instituées, d'exercer en commun certaines de leurs compétences » ; qu'ainsi, la 
transposition en droit interne d'une directive communautaire résulte d'une exigence constitutionnelle à 
laquelle il ne pourrait être fait obstacle qu'en raison d'une disposition expresse contraire de la Constitution ; 
qu'en l'absence d'une telle disposition, il n'appartient qu'au juge communautaire, saisi le cas échéant à titre 
préjudiciel, de contrôler le respect par une directive communautaire tant des compétences définies par les 
traités que des droits fondamentaux garantis par l'article 6 du traité sur l'Union européenne ; 

(…) 

 

- 

(…) 

Décision n° 2004-499 DC du 29 juillet 2004 - Loi relative à la protection des personnes 
physiques à l'égard des traitements de données à caractère personnel et modifiant la loi n° 78-
17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés 

7. Considérant qu'aux termes de l'article 88-1 de la Constitution : « La République participe aux 
Communautés européennes et à l'Union européenne, constituées d'États qui ont choisi librement, en vertu 
des traités qui les ont instituées, d'exercer en commun certaines de leurs compétences » ; qu'ainsi, la 
transposition en droit interne d'une directive communautaire résulte d'une exigence constitutionnelle à 
laquelle il ne pourrait être fait obstacle qu'en raison d'une disposition expresse contraire de la Constitution ; 
qu'en l'absence d'une telle disposition, il n'appartient qu'au juge communautaire, saisi le cas échéant à titre 
préjudiciel, de contrôler le respect par une directive communautaire tant des compétences définies par les 
traités que des droits fondamentaux garantis par l'article 6 du traité sur l'Union européenne ; 

(…) 

 

- 

(…) 

Décision n° 2006-540 DC du 27 juillet 2006 - Loi relative au droit d'auteur et aux droits voisins 
dans la société de l'information 

17. Considérant qu'aux termes du premier alinéa de l'article 88-1 de la Constitution : " La République 
participe aux Communautés européennes et à l'Union européenne, constituées d'États qui ont choisi 
librement, en vertu des traités qui les ont instituées, d'exercer en commun certaines de leurs compétences " ; 
qu'ainsi, la transposition en droit interne d'une directive communautaire résulte d'une exigence 
constitutionnelle ;  

18. Considérant qu'il appartient par suite au Conseil constitutionnel, saisi dans les conditions prévues par 
l'article 61 de la Constitution d'une loi ayant pour objet de transposer en droit interne une directive 
communautaire, de veiller au respect de cette exigence ; que, toutefois, le contrôle qu'il exerce à cet effet est 
soumis à une double limite ;  

19. Considérant, en premier lieu, que la transposition d'une directive ne saurait aller à l'encontre d'une règle 
ou d'un principe inhérent à l'identité constitutionnelle de la France, sauf à ce que le constituant y ait 
consenti ;  

(…) 
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- 

(…) 

Décision n° 2006-543 DC du 30 novembre 2006 - Loi relative au secteur de l'énergie 

4. Considérant qu'aux termes du premier alinéa de l'article 88-1 de la Constitution : « La République 
participe aux Communautés européennes et à l'Union européenne, constituées d'États qui ont choisi 
librement, en vertu des traités qui les ont instituées, d'exercer en commun certaines de leurs compétences » ; 
qu'ainsi, la transposition en droit interne d'une directive communautaire résulte d'une exigence 
constitutionnelle ;  

5. Considérant qu'il appartient par suite au Conseil constitutionnel, saisi dans les conditions prévues par 
l'article 61 de la Constitution d'une loi ayant pour objet de transposer en droit interne une directive 
communautaire, de veiller au respect de cette exigence ; que, toutefois, le contrôle qu'il exerce à cet effet est 
soumis à une double limite ;  

6. Considérant, en premier lieu, que la transposition d'une directive ne saurait aller à l'encontre d'une règle 
ou d'un principe inhérent à l'identité constitutionnelle de la France, sauf à ce que le constituant y ait  
consenti ; 

(…) 

 

- 

(…) 

Décision n° 2008-564 DC du 19 juin 2008 - Loi relative aux organismes génétiquement 
modifiés 

42. Considérant qu'aux termes du premier alinéa de l'article 88-1 de la Constitution : « La République 
participe aux Communautés européennes et à l'Union européenne, constituées d'États qui ont choisi 
librement, en vertu des traités qui les ont instituées, d'exercer en commun certaines de leurs compétences » ; 
qu'ainsi, la transposition en droit interne d'une directive communautaire résulte d'une exigence 
constitutionnelle ;  

43. Considérant qu'il appartient par suite au Conseil constitutionnel, saisi dans les conditions prévues par 
l'article 61 de la Constitution d'une loi ayant pour objet de transposer en droit interne une directive 
communautaire, de veiller au respect de cette exigence ; que, toutefois, le contrôle qu'il exerce à cet effet est 
soumis à une double limite ;  

44. Considérant, en premier lieu, que la transposition d'une directive ne saurait aller à l'encontre d'une règle 
ou d'un principe inhérent à l'identité constitutionnelle de la France, sauf à ce que le constituant y ait  
consenti ; 

(…) 

 

- 

(…) 

Décision n° 2010-605 DC du 12 mai 2010 - Loi relative à l'ouverture à la concurrence et à la 
régulation du secteur des jeux d'argent et de hasard en ligne 

17. Considérant qu'aux termes de l'article 88 1 de la Constitution : « La République participe à l'Union 
européenne, constituée d'États qui ont choisi librement d'exercer en commun certaines de leurs compétences 
en vertu du traité sur l'Union européenne et du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, tels qu'ils 
résultent du traité signé à Lisbonne le 13 décembre 2007 » ; qu'ainsi, la transposition en droit interne d'une 
directive communautaire résulte d'une exigence constitutionnelle ;  
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18. Considérant qu'il appartient au Conseil constitutionnel, saisi dans les conditions prévues par l'article 61 
de la Constitution d'une loi ayant pour objet de transposer en droit interne une directive communautaire, de 
veiller au respect de cette exigence ; que, toutefois, le contrôle qu'il exerce à cet effet est soumis à une 
double limite ; qu'en premier lieu, la transposition d'une directive ne saurait aller à l'encontre d'une règle ou 
d'un principe inhérent à l'identité constitutionnelle de la France, sauf à ce que le constituant y ait consenti ; 
qu'en second lieu, devant statuer avant la promulgation de la loi dans le délai prévu par l'article 61 de la 
Constitution, le Conseil constitutionnel ne peut saisir la Cour de justice de l'Union européenne sur le 
fondement de l'article 267 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne ; qu'en conséquence, il ne 
saurait déclarer non conforme à l'article 88-1 de la Constitution qu'une disposition législative manifestement 
incompatible avec la directive qu'elle a pour objet de transposer ; qu'en tout état de cause, il appartient aux 
juridictions administratives et judiciaires d'exercer le contrôle de compatibilité de la loi au regard des 
engagements européens de la France et, le cas échéant, de saisir la Cour de justice de l'Union européenne à 
titre préjudiciel ;  

19. Considérant, en revanche, que le respect de l'exigence constitutionnelle de transposition des directives ne 
relève pas des « droits et libertés que la Constitution garantit » et ne saurait, par suite, être invoqué dans le 
cadre d'une question prioritaire de constitutionnalité ;  

(…) 

 

D. Autres jurisprudences 

 

- 

(…) 

CJUE, 22 juin 2010, Aziz Melki et Sélim Abdeli, aff. C-188/10 et C-189/10 

40      L’article 267 TFUE attribue compétence à la Cour pour statuer, à titre préjudiciel, tant sur 
l’interprétation des traités et des actes pris par les institutions, organes ou organismes de l’Union que sur la 
validité de ces actes. Cet article dispose, à son deuxième alinéa, qu’une juridiction nationale peut soumettre 
de telles questions à la Cour, si elle estime qu’une décision sur ce point est nécessaire pour rendre son 
jugement, et, à son troisième alinéa, qu’elle est tenue de le faire si ses décisions ne sont pas susceptibles 
d’un recours juridictionnel de droit interne. 

41      Il en résulte, en premier lieu, que, même s’il peut être avantageux, selon les circonstances, que les 
problèmes de pur droit national soient tranchés au moment du renvoi à la Cour (voir arrêt du 10 mars 1981, 
Irish Creamery Milk Suppliers Association e.a., 36/80 et 71/80, Rec. p. 735, point 6), les juridictions 
nationales ont la faculté la plus étendue de saisir la Cour si elles considèrent qu’une affaire pendante devant 
elles soulève des questions comportant une interprétation ou une appréciation en validité des dispositions du 
droit de l’Union nécessitant une décision de leur part (voir, notamment, arrêts du 16 janvier 1974, 
Rheinmühlen-Düsseldorf, 166/73, Rec. p. 33, point 3; du 27 juin 1991, Mecanarte, C-348/89, Rec. p. I-3277, 
point 44, et du 16 décembre 2008, Cartesio, C-210/06, Rec. p. I-9641, point 88). 

42      La Cour en a conclu que l’existence d’une règle de droit interne liant les juridictions ne statuant pas en 
dernière instance à l’appréciation portée en droit par une juridiction de degré supérieur ne saurait, de ce seul 
fait, les priver de la faculté prévue à l’article 267 TFUE de saisir la Cour des questions d’interprétation du 
droit de l’Union (voir, en ce sens, arrêts précités Rheinmühlen-Düsseldorf, points 4 et 5, ainsi que Cartesio, 
point 94). La juridiction qui ne statue pas en dernière instance doit être libre, notamment si elle considère 
que l’appréciation en droit faite au degré supérieur pourrait l’amener à rendre un jugement contraire au droit 
de l’Union, de saisir la Cour des questions qui la préoccupent (arrêt du 9 mars 2010, ERG e.a., C-378/08, 
non encore publié au Recueil, point 32). 

43      En deuxième lieu, la Cour a déjà jugé que le juge national chargé d’appliquer, dans le cadre de sa 
compétence, les dispositions du droit de l’Union a l’obligation d’assurer le plein effet de ces normes en 
laissant au besoin inappliquée, de sa propre autorité, toute disposition contraire de la législation nationale, 
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même postérieure, sans qu’il ait à demander ou à attendre l’élimination préalable de celle-ci par voie 
législative ou par tout autre procédé constitutionnel (voir, notamment, arrêts Simmenthal, précité, points 21 
et 24; du 20 mars 2003, Kutz-Bauer, C-187/00, Rec. p. I-2741, point 73; du 3 mai 2005, Berlusconi e.a., 
C-387/02, C-391/02 et C-403/02, Rec. p. I-3565, point 72, ainsi que du 19 novembre 2009, Filipiak, 
C-314/08, non encore publié au Recueil, point 81). 

44      En effet, serait incompatible avec les exigences inhérentes à la nature même du droit de l’Union toute 
disposition d’un ordre juridique national ou toute pratique, législative, administrative ou judiciaire, qui 
aurait pour effet de diminuer l’efficacité du droit de l’Union par le fait de refuser au juge compétent pour 
appliquer ce droit le pouvoir de faire, au moment même de cette application, tout ce qui est nécessaire pour 
écarter les dispositions législatives nationales formant éventuellement obstacle à la pleine efficacité des 
normes de l’Union (voir arrêts Simmenthal, précité, point 22, ainsi que du 19 juin 1990, Factortame e.a., 
C-213/89, Rec. p. I-2433, point 20). Tel serait le cas si, dans l’hypothèse d’une contrariété entre une 
disposition du droit de l’Union et une loi nationale, la solution de ce conflit était réservée à une autorité 
autre que le juge appelé à assurer l’application du droit de l’Union, investie d’un pouvoir d’appréciation 
propre, même si l’obstacle en résultant ainsi pour la pleine efficacité de ce droit n’était que temporaire (voir, 
en ce sens, arrêt Simmenthal, précité, point 23). 

45      En dernier lieu, la Cour a jugé qu’une juridiction nationale saisie d’un litige concernant le droit de 
l’Union, qui considère qu’une disposition nationale est non seulement contraire au droit de l’Union, mais 
également affectée de vices d’inconstitutionnalité, n’est pas privée de la faculté ou dispensée de l’obligation, 
prévues à l’article 267 TFUE, de saisir la Cour de justice de questions concernant l’interprétation ou la 
validité du droit de l’Union du fait que la constatation de l’inconstitutionnalité d’une règle du droit interne 
est soumise à un recours obligatoire devant la cour constitutionnelle. En effet, l’efficacité du droit de 
l’Union se trouverait menacée si l’existence d’un recours obligatoire devant la cour constitutionnelle pouvait 
empêcher le juge national, saisi d’un litige régi par le droit de l’Union, d’exercer la faculté qui lui est 
attribuée par l’article 267 TFUE de soumettre à la Cour de justice les questions portant sur l’interprétation 
ou sur la validité du droit de l’Union, afin de lui permettre de juger si une règle nationale est ou non 
compatible avec celui-ci (voir arrêt Mecanarte, précité, points 39, 45 et 46). 

46      S’agissant des conséquences à tirer de la jurisprudence susmentionnée par rapport à des dispositions 
nationales telles que celles visées par la première question posée, il convient de relever que la juridiction de 
renvoi part de la prémisse que, selon ces dispositions, lors de l’examen d’une question de constitutionnalité 
qui est fondée sur l’incompatibilité de la loi en cause avec le droit de l’Union, le Conseil constitutionnel 
apprécie également la conformité de cette loi avec le droit de l’Union. Dans ce cas, le juge du fond 
procédant à la transmission de la question de constitutionnalité ne pourrait, avant cette transmission, ni 
statuer sur la compatibilité de la loi concernée avec le droit de l’Union ni poser une question préjudicielle à 
la Cour de justice en rapport avec ladite loi. En outre, dans l’hypothèse où le Conseil constitutionnel jugerait 
la loi en cause conforme au droit de l’Union, ledit juge du fond ne pourrait pas non plus, postérieurement à 
la décision rendue par le Conseil constitutionnel qui s’imposerait à toutes les autorités juridictionnelles, 
saisir la Cour de justice d’une question préjudicielle. Il en serait de même lorsque le moyen tiré de 
l’inconstitutionnalité d’une disposition législative est soulevé à l’occasion d’une instance devant le Conseil 
d’État ou la Cour de cassation. 

47      Selon cette interprétation, la législation nationale en cause au principal aurait pour conséquence 
d’empêcher, tant avant la transmission d’une question de constitutionnalité que, le cas échéant, après la 
décision du Conseil constitutionnel sur cette question, les juridictions des ordres administratif et judiciaire 
nationales d’exercer leur faculté ou de satisfaire à leur obligation, prévues à l’article 267 TFUE, de saisir la 
Cour de questions préjudicielles. Force est de constater qu’il découle des principes dégagés par la 
jurisprudence rappelés aux points 41 à 45 du présent arrêt que l’article 267 TFUE s’oppose à une législation 
nationale telle que décrite dans les décisions de renvoi. 

48      Toutefois, tel que cela ressort des points 33 à 36 du présent arrêt, les gouvernements français et belge 
ont présenté une interprétation différente de la législation française visée par la première question posée en 
se fondant, notamment, sur les décisions du Conseil constitutionnel n° 2010-605 DC, du 12 mai 2010, et du 
Conseil d’État n° 312305, du 14 mai 2010, rendues postérieurement à la transmission des décisions de 
renvoi de la Cour de cassation à la Cour de justice. 
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49      À cet égard, il convient de rappeler qu’il incombe à la juridiction de renvoi de déterminer, dans les 
affaires dont elle est saisie, quelle est l’interprétation correcte du droit national. 

50      En vertu d’une jurisprudence constante, il appartient à la juridiction nationale de donner à la loi 
interne qu’elle doit appliquer, dans toute la mesure du possible, une interprétation conforme aux exigences 
du droit de l’Union (arrêts du 26 septembre 2000, Engelbrecht, C-262/97, Rec. p. I-7321, point 39; du 27 
• • • • • • • • • • -115/08, non encore publié au Recueil, point 138, et du 13 avril 2010, Wall, C-91/08, 
non encore publié au Recueil, point 70). Eu égard aux décisions susmentionnées du Conseil constitutionnel 
et du Conseil d’État, une telle interprétation des dispositions nationales qui ont institué le mécanisme de 
contrôle de constitutionnalité en cause au principal ne saurait être exclue. 

51      L’examen de la question de savoir si une interprétation conforme aux exigences du droit de l’Union 
du mécanisme de la question prioritaire de constitutionnalité est possible ne saurait remettre en cause les 
caractéristiques essentielles du système de coopération entre la Cour de justice et les juridictions nationales 
instauré par l’article 267 TFUE telles qu’elles découlent de la jurisprudence rappelée aux points 41 à 45 du 
présent arrêt. 

52      En effet, selon la jurisprudence constante de la Cour, afin d’assurer la primauté du droit de l’Union, le 
fonctionnement dudit système de coopération nécessite que le juge national soit libre de saisir, à tout 
moment de la procédure qu’il juge approprié, et même à l’issue d’une procédure incidente de contrôle de 
constitutionnalité, la Cour de justice de toute question préjudicielle qu’il juge nécessaire. 

53      Dans la mesure où le droit national prévoit l’obligation de déclencher une procédure incidente de 
contrôle de constitutionnalité qui empêcherait le juge national de laisser immédiatement inappliquée une 
disposition législative nationale qu’il estime contraire au droit de l’Union, le fonctionnement du système 
instauré par l’article 267 TFUE exige néanmoins que ledit juge soit libre, d’une part, d’adopter toute mesure 
nécessaire afin d’assurer la protection juridictionnelle provisoire des droits conférés par l’ordre juridique de 
l’Union et, d’autre part, de laisser inappliquée, à l’issue d’une telle procédure incidente, ladite disposition 
législative nationale s’il la juge contraire au droit de l’Union. 

54      Il convient, par ailleurs, de souligner que le caractère prioritaire d’une procédure incidente de contrôle 
de constitutionnalité d’une loi nationale dont le contenu se limite à transposer les dispositions impératives 
d’une directive de l’Union ne saurait porter atteinte à la compétence de la seule Cour de justice de constater 
l’invalidité d’un acte de l’Union, et notamment d’une directive, compétence ayant pour objet de garantir la 
sécurité juridique en assurant l’application uniforme du droit de l’Union (voir, en ce sens, arrêts du 22 
octobre 1987, Foto-Frost, 314/85, Rec. p. 4199, points 15 à 20; du 10 janvier 2006, IATA et ELFAA, 
C-344/04, Rec. p. I-403, point 27, ainsi que du 18 juillet 2007, Lucchini, C-119/05, Rec. p. I-6199, point 
53). 

55      En effet, pour autant que le caractère prioritaire d’une procédure incidente de contrôle de 
constitutionnalité aboutit à l’abrogation d’une loi nationale se limitant à transposer les dispositions 
impératives d’une directive de l’Union en raison de la contrariété de cette loi à la Constitution nationale, la 
Cour pourrait, en pratique, être privée de la possibilité de procéder, à la demande des juridictions du fond de 
l’État membre concerné, au contrôle de la validité de ladite directive par rapport aux mêmes motifs relatifs 
aux exigences du droit primaire, et notamment des droits reconnus par la charte des droits fondamentaux de 
l’Union européenne, à laquelle l’article 6 TUE confère la même valeur juridique que celle qui est reconnue 
aux traités.  

56      Avant que le contrôle incident de constitutionnalité d’une loi dont le contenu se limite à 
transposer les dispositions impératives d’une directive de l’Union puisse s’effectuer par rapport aux 
mêmes motifs mettant en cause la validité de la directive, les juridictions nationales, dont les décisions 
ne sont pas susceptibles d’un recours juridictionnel de droit interne, sont, en principe, tenues, en 
vertu de l’article 267, troisième alinéa, TFUE, d’interroger la Cour de justice sur la validité de cette 
directive et, par la suite, de tirer les conséquences qui découlent de l’arrêt rendu par la Cour à titre 
préjudiciel, à moins que la juridiction déclenchant le contrôle incident de constitutionnalité n’ait elle-
même saisi la Cour de justice de cette question sur la base du deuxième alinéa dudit article. En effet, 
s’agissant d’une loi nationale de transposition d’un tel contenu, la question de savoir si la directive est 
valide revêt, eu égard à l’obligation de transposition de celle-ci, un caractère préalable. En outre, 
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l’encadrement dans un délai strict de la durée d’examen par les juridictions nationales ne saurait 
faire échec au renvoi préjudiciel relatif à la validité de la directive en cause. 

57      Par voie de conséquence, il y a lieu de répondre à la première question posée que l’article 267 TFUE 
s’oppose à une législation d’un État membre qui instaure une procédure incidente de contrôle de 
constitutionnalité des lois nationales, pour autant que le caractère prioritaire de cette procédure a pour 
conséquence d’empêcher, tant avant la transmission d’une question de constitutionnalité à la juridiction 
nationale chargée d’exercer le contrôle de constitutionnalité des lois que, le cas échéant, après la décision de 
cette juridiction sur ladite question, toutes les autres juridictions nationales d’exercer leur faculté ou de 
satisfaire à leur obligation de saisir la Cour de questions préjudicielles. En revanche, l’article 267 TFUE ne 
s’oppose pas à une telle législation nationale, pour autant que les autres juridictions nationales restent libres: 

–        de saisir, à tout moment de la procédure qu’elles jugent approprié, et même à l’issue de la procédure 
incidente de contrôle de constitutionnalité, la Cour de toute question préjudicielle qu’elles jugent nécessaire, 

–        d’adopter toute mesure nécessaire afin d’assurer la protection juridictionnelle provisoire des droits 
conférés par l’ordre juridique de l’Union, et 

–        de laisser inappliquée, à l’issue d’une telle procédure incidente, la disposition législative nationale en 
cause si elles la jugent contraire au droit de l’Union. 

Il appartient à la juridiction de renvoi de vérifier si la législation nationale en cause au principal peut être 
interprétée conformément à ces exigences du droit de l’Union. 

(…) 
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